
 

 
 PROCES-VERBAL 

 L’approbation du procès-verbal de la séance du 13 février se fera lors du 
prochain conseil municipal 

  

 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

1 Modification du tableau des effectifs 

  

 POINTS SUSCEPTIBLES D’ETRE RAJOUTES A L’ORDRE DU JOUR 

  

 
DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DES DELEGATIONS 
REÇUES DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

 QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2025 
ORDRE DU JOUR 


